	Date de convocation

24 février  2010
Date d’affichage

Objet :

Tarification des participations induites par le PAE de la Gèze
N°23/10

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille dix, le 05 mars à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danièle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY - PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA ,  Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE,  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY,  Marcel BARON, Françoise DUBUC,  François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT.

Représentées : 

Danièle DANG par Gérard SOULA, 

Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT

Absents :
Sébastien LOISEL
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Annie MEZIERES est désignée secrétaire de séance.



Par délibération du 06 octobre 2000, le Conseil municipal a adopté le règlement du Programme d’Aménagement d’Ensemble de la GEZE (P.A.E.)
Par délibération du 24 mars 2006, le Conseil municipal a décidé de clôturer le PAE au 31 décembre 2006 et d’émettre, à compter du mois d’octobre 2006 les titres de recettes afférents aux lots n’ayant pas fait l’objet d’un dépôt de permis de construire conformément aux règles de calcul du règlement du PAE.

Par délibération n° 141/06 du 21 octobre 2006, le Conseil municipal a fixé les modalités de liquidation des participations  de la manière suivante :

« Nombre de m2 de la surface hors œuvre nette de la construction X 105.19 €, valeur indexée tous les ans sur la variation de l’indice du coût de la construction du 2ème trimestres de chaque année ». 
La dernière revalorisation a été fixée par délibération du 27 mars 2009  sur la base de la variation de l’indice national du coût de la construction intervenue entre le 2ème trimestre 2007 et le 2ème trimestre 2008,  la nouvelle valeur par m2 de SHON étant alors fixée à 128.74  €.

Indice Insee Coût de la construction 2ème trimestre 2007 : 1435

Indice Insee Coût de la construction 2ème trimestre 2008 : 1562

Variation : 8.85%

Nouvelle valeur : 118.28 € X 1.0885 = 128.74 €

Aussi, il convient d’actualiser la tarification des participations  en reprenant depuis la dernière revalorisation :

Indice Insee Coût de la construction 2ème trimestre 2008 : 1562

Indice Insee Coût de la construction 2ème trimestre 2009 : 1498

Variation : - 4.10 %

Nouvelle valeur : 123.46 € 

Il est demandé au Conseil municipal d’adopter la nouvelle tarification des participations induites par le PAE de la GEZE, soit, pour l’année 2010, 123.46 € par m2 de SHON.
Le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, la nouvelle tarification des participations induites par le PAE de la Gèze.

Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme








Le Maire
